Namur, le 12 février 2004 


COMMUNIQUE DE PRESSE

Jean-Claude Van Cauwenberghe estime que les conditions ne sont actuellement pas remplies pour octroyer la licence d'exportation à destination de la Tanzanie de l'entreprise New Lachaussée.


Le Ministre-Président Jean-Claude Van Cauwenberghe souhaite avant tout faire part de ses regrets quant aux fuites constatées au niveau du Ducroire fin 2003, qui ont mis sur la place publique un ensemble de dossiers d'exportation d'armes wallonnes et qui ont alimenté un début de polémique en Flandre sur le dossier d'exportation de la société New
Lachaussée en Tanzanie. 

Cette situation va à l'encontre de la philosophie qui a prévalu lors de la régionalisation de cette compétence et dont on aurait pu espérer qu'elle mette définitivement fin aux polémiques communautaires que l'on observait
jusqu'alors.

C'est donc volontairement que le Ministre-Président a décidé de ne rien communiquer sur ce dossier depuis décembre 2003 dans l'attente de disposer, comme pour tout dossier, de l'ensemble des éléments et paramètres qui doivent lui permettre de prendre, au regard des dispositions légales en vigueur, une décision rigoureuse, sans précipitation, dans la plus stricte
objectivité et confidentialité qu'il convient d'observer dans l'exercice de cette compétence.


Le Ministre-Président profite également de cette occasion pour remercier le monde politique wallon pour la réserve dont il a fait preuve en ne prenant pas de position hâtive sur ce dossier et ce, en dépit de son caractère extrêmement sensible et de sa médiatisation.



Etant donné que cette demande de licence a été rendue publique et qu'il en a été largement fait état dans la presse, la décision
est pour ce cas-ci communiquée publiquement.

Pour la première fois depuis des années, on assiste à des progrès significatifs sur la voie de la paix et de la stabilité en
Afrique centrale. Il est de notre responsabilité d'accompagner et de consolider ce processus. Or, un des plus grands défis de cette politique de paix est la prolifération d'armes légères aux mains de bandes incontrôlables.

Une réponse positive à cette demande de licence d'exportation d'un équipement de production de munitions comporte un risque d'accroissement de la prolifération d'armes légères et donc de perturbation du processus de paix actuellement encore fragile dans cette région du monde. Suite à divers contacts en Belgique et en République Démocratique du Congo, c'est un risque qu'il n'est pas actuellement raisonnable de courir tant que le processus de paix à l'oeuvre dans la région n'est pas totalement consolidé, avec l'impact que cela aura sur le désarmement des bandes incontrôlées.



En conséquence, le Ministre-Président a décidé de ne pas marquer d'accord sur cette demande de licence d'exportation, décision qui a été communiquée conformément à la procédure à la société New Lachaussée ce mercredi 11 février 2004.
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